
L’équipe pédagogique     A  St Malo, le 3 février 2020 

 Lycée Professionnel Maritime Florence Arthaud  

Saint Malo 

 

A, Monsieur Gilles LURTON , député d’Ille et vilaine 

 

Monsieur le Député, 

L’équipe pédagogique du Lycée Professionnel Maritime Florence Arthaud de Saint Malo de la classe 

préparatoire à l’ENSM en formation initiale post-baccalauréat  OCQM- CM 8000 KW (Officier Chef de 

Quart Machines – Chef Mécanicien 8000kw) alerte l’autorité académique sur la possible disparition 

de cette mise à niveau,  essentiellement à l’attention des bacheliers professionnels maritimes. 

Il y a en premier lieu, une rupture de l égalité des chances pour un lycéen de la voie professionnelle 

dans son accès à l’enseignement supérieur,  en référence à l’article L612-3 du code de l’éducation, 

alinéa 7. 

De fait, la promotion sociale maritime est un pilier fondamental de ce secteur professionnel et ne 

serait plus honoré. 

Enfin, le projet d’implantation du site de l’ENSM Saint Malo en prolongement  immobilier du lycée 

maritime de Saint Malo perd de son sens. En effet, il est prévu la mise en œuvre de mutualisation des 

salles, d’équipements et de l’enseignement,  mais plus des classes.  

Ceci s’effectue dans le cadre du schéma local de l’enseignement supérieur de Saint Malo 

Agglomération.  

Nous demandons ardemment le maintien de cette classe de mise à niveau afin de donner toutes ces 

chances à l’enseignement maritime,  en étant valorisé dans la sélection de l’ENSM sur la plate forme 

PARCOURSUP. 

Que celui-ci ne soit pas obéré par des quotas discriminatoires : il circule en effet qu’il y aurait un 

quota maximum de 5% de bac professionnel mécanicien maritime pour 48 places à l’entrée à l’ENSM 

de Saint Malo, ce qui ferait deux bacs professionnels par année maximum. 

 

 

      L’équipe pédagogique du LPM Florence Arthaud 

 


